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Information complémentaire à la note d'information ayant reçu le visa n° 02-1269 
de la Commission des opérations de bourse le 26 décembre 2002.

En vertu de l'article 7 du règlement COB n° 2002-04, le présent communiqué
a été transmis à la Commission des opérations de bourse avant sa publication.

EVOLUTION RÉCENTE
Dans le cadre du financement de l'acquisition de Legrand S.A., la société Fimep S.A., la Société mère de
Fimaf S.A.S., envisage de refinancer à hauteur de 600 millions d'euros une partie de la dette d'acquisition
par l'émission d'un emprunt obligataire. Cette émission fera l'objet d'un placement privé auprès
d'investisseurs qualifiés étant précisé qu'aucun des titres qui pourrait être offert ne sera enregistré au titre de
l'US Securities Act de 1933 tel que modifié et que lesdits titres ne pourront être offerts ou vendus aux Etats-
Unis qu'à la suite d'un enregistrement ou dans le cadre d'une exemption de l'obligation d'enregistrement.

Le produit de cette émission sera principalement affecté au remboursement anticipé du prêt mezzanine de
600 millions d'euros octroyé à Fimaf S.A.S. (voir paragraphe 1.4.4 de la note d'information ayant reçu le
visa n° 02-1269 de la Commission des opérations de bourse le 26 décembre 2002).

Dans le cadre de ce refinancement, la société Fimep S.A. a établi des comptes consolidés pro-forma au
30 septembre 2002 qui intègrent notamment les comptes consolidés non audités de Legrand à fin septembre
2002. Legrand a fait paraître ce jour un communiqué de presse faisant état des chiffres clés mentionnés dans
ces comptes. Ce communiqué de presse et la présentation de ces comptes sont disponibles en ligne sur
le site Internet de Legrand (www.finance.legrandelectric.com). Les éléments essentiels et pertinents du
prospectus de financement de Fimep S.A. concernant Legrand seront disponibles en anglais sur le site
d’information financière de Legrand (www.finance.legrandelectric.com). Une traduction française sera dès
que possible mise à disposition sur le site de Legrand et sur le site de la Commission des opérations de bourse
dans le cadre d’une actualisation du document de référence de Legrand.

Il est précisé que les actions ordinaires ainsi que les actions à dividende prioritaire Legrand, font
actuellement l'objet d'une garantie de cours par la société Fimaf S.A.S. dont la date de clôture a été
prorogée jusqu'à une date non encore déterminée par le Conseil des marchés financiers.


